
POLOGNE-COMMISSION DES DROITS DES FEMMES 

La Pologne traverse aujourd’hui une période de renouveau politique et démocratique sous la 
direction du Premier ministre Donald Tusk. Dans ce contexte, la question des droits des 
femmes n’est pas seulement un débat juridique ou institutionnel : elle touche directement à 
la vie quotidienne des citoyennes polonaises, à leur sécurité, à leur santé, à leur place dans 
la société. La problématique examinée par cette commission – qu’il s’agisse des droits 
reproductifs, de la lutte contre les violences ou de l’égalité professionnelle – représente un 
enjeu humain avant tout. Elle interroge la manière dont une société protège ses membres 
les plus vulnérables et garantit à chacune les mêmes chances et la même dignité. 

Ces dernières années, la Pologne a connu des débats intenses, notamment après les 
décisions du Tribunal constitutionnel de Pologne concernant l’accès à l’avortement. Ces 
décisions ont suscité de profondes émotions, des mobilisations importantes et un dialogue 
parfois tendu au sein de la société. Elles ont révélé des sensibilités différentes, entre 
attachement aux traditions, convictions religieuses et revendications en faveur d’une plus 
grande autonomie des femmes. Parallèlement, la question des violences domestiques 
demeure une réalité concrète pour de nombreuses familles, rappelant que derrière les textes 
juridiques se trouvent des parcours de vie marqués par la souffrance et le besoin de 
protection. L’égalité salariale, l’accès aux postes de responsabilité et la conciliation entre vie 
professionnelle et vie familiale constituent également des défis bien réels pour les femmes 
polonaises. 

La Pologne considère que les droits des femmes font pleinement partie des droits humains 
universels. Elle est engagée au niveau international à travers la Convention on the 
Elimination of All Forms of Discrimination Against Women et la Convention d'Istanbul, 
instruments essentiels pour lutter contre les discriminations et les violences. En tant qu’État 
membre de l’Union européenne, la Pologne souhaite coopérer activement avec ses 
partenaires pour renforcer les standards de protection, tout en respectant son cadre 
constitutionnel et le débat démocratique national. L’objectif n’est pas d’imposer, mais de 
construire des solutions durables, acceptées et comprises par la société. 

Concrètement, des travaux parlementaires sont engagés afin de réexaminer les dispositions 
relatives aux droits reproductifs et d’ouvrir un dialogue politique transparent. Des moyens 
supplémentaires sont accordés aux centres d’aide aux victimes de violences, et des 
campagnes de sensibilisation sont développées pour promouvoir le respect et l’égalité. La 
Pologne participe également aux programmes européens de soutien à l’égalité et pourrait 
proposer la création d’espaces d’échange de bonnes pratiques entre États membres, ainsi 
qu’un renforcement des mécanismes européens de soutien aux victimes de violences de 
genre. L’éducation à l’égalité, dès le plus jeune âge, constitue également une piste 
essentielle pour prévenir les discriminations futures. 

En définitive, la Pologne affirme sa volonté d’avancer vers un renforcement progressif et 
démocratique des droits des femmes. Elle souhaite concilier le respect de ses traditions et 
de son ordre constitutionnel avec ses engagements internationaux et européens. Sa position 
est aujourd’hui clairement europhile : elle privilégie la coopération, le dialogue et la 
recherche de solutions communes, convaincue que la protection des droits des femmes est 
un fondement indispensable d’une Europe libre, juste et fraternelle. 



 
 


